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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 7 par les mots suivants :

« relevant de la décision de l’agent de contrôle de l’inspection du travail faisant suite à l’avis du 
médecin du travail. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa e) du 1° de l’article 3 vise à clarifier les obligations de l’employeur en matière de 
reclassement.

Or, les obligations de l’employeur en matière de reclassement et d’inaptitude dû à une maladie ou 
un accident d’origine professionnelle ou non sont clairement disposées à l’article L. 1262-2. 
Cependant elles ne sont pas assez protectrices à l’égard des salariés faisant l’objet d’une inaptitude. 
L’alinéa gouvernemental peut être compris comme une volonté de diminuer les obligations de 
l’employeur.

En outre, avant le 1er janvier 2017, la procédure de contestation des avis du médecin du travail 
relevait de la compétence de l’inspecteur du travail. Ce dernier prenait sa décision après avis du 
médecin inspecteur du travail.

Désormais, si le salarié ou l’employeur conteste les éléments de nature médicale justifiant les avis, 
propositions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du travail après le 1er janvier 
2017, il doit saisir la formation en référé du Conseil de prud’hommes d’une demande de désignation 
d’un médecin-expert. La procédure de contestation de l’avis d’inaptitude est devenue payante 
puisqu’il faut désormais régler les frais d’expertise et les frais de justice, alors qu’elle était gratuite 
auparavant.

A contrario l’amendement proposé, vise à renforcer les obligations de l’employeur en matière de 
reclassement pour inaptitude, ainsi qu’à désengorger les prud’hommes en revenant à la situation 
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antérieure à la loi El Khomri, tout en restaurant la gratuité pour le salarié de la procédure de 
contestation de l’avis d’inaptitude.


